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INTRODUCTION Contexte L’initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives (ITIE) est une initiative volontaire qui vise à renforcer, dans les pays riches en ressources pétrolières, gazières et minières, la bonne gouvernance des revenus publics issus de leur extraction. Le Burkina Faso a adhéré à cette initiative en 2008, et a été déclaré « pays conforme » en février er 2013. Ce rapport, qui couvre la période du 1 janvier au 31 décembre 2013, constitue le cinquième rapport ITIE du Burkina Faso, depuis son adhésion à l’ITIE et le troisième rapport depuis sa déclaration en tant que pays conforme. La prochaine validation du Burkina Faso est prévue pour octobre 2016. Plus d’informations sur ITIE au Burkina Faso sont disponibles sur le site web http://www.itie-bf.gov.bf/.



Objectif L’l’ITIE exige la publication de rapports ITIE exhaustifs, incluant la divulgation complète des revenus de l’État issus des industries extractives, ainsi que la divulgation de tous les paiements 1 significatifs versés au gouvernement par les entreprises pétrolières, gazières et minières . L’objectif de ce rapport ITIE est de renforcer la compréhension du niveau des contributions du secteur extractif au développement économique et social du Burkina Faso et d’améliorer la transparence et la bonne gouvernance dans le secteur.



Nature et périmètre des travaux Le cabinet Moore Stephens a été mandaté pour être l’Administrateur Indépendant en charge de l’élaboration du Rapport ITIE couvrant l’année 2013 (Rapport ITIE 2013). Nos travaux d’Administrateur Indépendant ont consisté principalement à collecter, rapprocher et compiler, pour l’année 2013 : i. Les paiements déclarés versés à l’État par les entreprises extractives détentrices de titres miniers au Burkina Faso, d’une part ; et ii. Les paiements déclarés reçus par l’État de ces entreprises, d’autre part. La mission de conciliation a été conduite en adhérant aux normes ISRS (International Standard on Related Services) et plus précisément la norme n° 4400 relative aux « missions d’examen d’informations financières sur la base de procédures convenues », ainsi que le Code d’Ethique de l’IFAC. Ce Rapport ITIE est en outre établi selon les préconisations de la Norme ITIE, adoptée en mai 2013 à Sydney et les Termes de Référence inclus dans la Demande de Propositions et tels qu’approuvés par le Conseil National de l’ITIE. Les procédures convenues n’ont pas pour objet : - d’effectuer un audit, ni un examen limité des revenus extractifs. L’audit et la certification des données incluses dans le présent rapport n’entrent pas dans les Termes de Référence de notre mission. Toutefois, les informations conciliées portent sur des données auditées et/ou attestées par les parties déclarantes ; et - de déceler des erreurs, des actes illégaux ou d’autres irrégularités hormis ceux que nous avons pu rencontrer lors de la conduite de nos travaux. Le présent rapport prend en considération les données chiffrées qui nous sont parvenues jusqu’à la date du 20 janvier 2016 et les données sur les certifications des formulaires de déclaration reçues jusqu’à la date du 16 février 2016.



1



Exigence 4 de la Norme ITIE
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Ce rapport comporte 7 chapitres :  un résumé de la contribution du secteur et des résultats de conciliation (Chap.1) ;  l’approche et la méthodologie suivie pour la conduite des travaux (Chap.2) ;  les données contextuelles sur le secteur minier et sur sa contribution (Chap.3) ;  le périmètre couvert et les modalités de sa détermination (Chap.4) ;  les résultats des travaux de conciliation (Chap. 5) ;  les autres informations divulguées (Chap. 6) ; et  les enseignements tirés et les recommandations pour le renforcement de la mise en œuvre de l’ITIE (Chap. 7). Les données désagrégées par entité et par flux de paiements sont présentées dans les annexes de ce rapport. Les montants sont présentés dans ce rapport en FCFA, sauf indication contraire.
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1. RESUME Ce rapport résume les informations sur la conciliation des revenus fiscaux et non fiscaux provenant des industries extractives au Burkina Faso et constitue une partie intégrante du processus de mise en œuvre de l’ITIE. Dans ce cadre, les entreprises extractives et les administrations publiques ont reporté respectivement, les paiements et les revenus prévus par l’Exigence 4.1 de la Norme ITIE. Les parties déclarantes ont été également sollicitées pour reporter les données sur la production, les exportations et sur les paiements sociaux.



1.1. Revenus du secteur extractif 1.1.1.



Revenus générés par le secteur minier



Sur la base des données reportées par l’Etat, après conciliation, les revenus générés par le secteur minier totalisent un montant de 203,906 milliards de FCFA pour l’année 2013. Ce montant inclut les paiements encaissés directement par l’Etat pour un montant de 201,253 milliards de FCFA et les paiements sociaux pour un montant de 2,653 milliards de FCFA. La part des revenus alloués directement au budget de l’Etat, et qui représente 98,7% du total des revenus du secteur, provient essentiellement de l’exploitation industrielle de l’or (94%) et de l’exploitation du zinc (2%). Schéma 1 : Affectation des revenus extractifs



Les autres minerais constituent principalement les revenus déclarés par les régies financières pour les sociétés non retenues dans le périmètre de conciliation et qui s’élèvent à 3,929 milliards de FCFA et qui représentent 1,9% des revenus du secteur extractif.
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1.1.2.



Evolution des revenus



Les revenus du secteur minier encaissés au niveau du budget national ont progressé de 8% 2 passant de 186,845 milliards FCFA en 2012 à 201,253 milliards FCFA en 2013. Cette progression est due essentiellement à l’augmentation des recettes provenant des droits de douane. Tableau 1 : Analyse de la variation des revenus du secteur minier pour la période 2012-2013 Paiements (en milliards de FCFA)



2013



Variation (en valeur)



2012



Variation (en %)



Droits de Douane et taxes assimilées



59,420



41,204



18,217



44,21%



Impôt sur les Sociétés (IS)



55,423



55,828



(0,404)



(0,72%)



Redevances proportionnelles (Royalties)



33,153



36,876



(3,723)



(10,10%)



Impôt Unique sur les Traitements et Salaires (IUTS)



16,827



16,449



0,379



2,30%



Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA)



11,751



5,584



6,167



110,42%



Autres paiements



24,678



30,904



(6,225)



(20,14%)



201,253



186,845



14,408



8%



Total



1.1.3.



Contribution dans l’économie



Sur les trois dernières années, le secteur minier n’a cessé de consolider sa contribution dans la croissance économique du Burkina Faso. Pour 2013, le secteur a contribué à hauteur de 16,6% dans les revenus de l’Etat et 63,1% dans les exportations du pays. En termes de PIB, la 3 contribution a été à hauteur de 9,3% alors que pour l’emploi la contribution est de 0,16% . Schéma 2 : Contribution du secteur extractif dans les revenus de l’Etat, l’exportation, le PIB et l’emploi



1.2. Production et exportations du secteur extractif Sur la base des données reportées par la DGMG, la production provenant de l’exploitation 4 industrielle et artisanale de l’or a atteint 32,99 tonnes en 2013 contre 30,17 tonnes en 2012 enregistrant ainsi une hausse de 9,4%. Cette variation est principalement expliquée en partie par l’entrée en production de la mine Bissa en 2013. Cette production provient à hauteur de 98,6% de l’exploitation industrielle contre 1,4% pour l’exploitation artisanale. La production par mine industrielle est présentée dans le graphique cidessous.



2 3 4



Recettes totales perçues par l’Etat (Rapport ITIE 2012) Rapport ITIE 2012- Contribution de la mine industrielle en 2012 Rapport ITIE 2012
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Schéma 3 : Production d’or par projet



Production industrielle d'or en Kg par mine Production artisanale 1,4%



Kalsaka 1 081



32 000 30 000



Autres 365



Youga 2 793



28 000



Taparko 3 351



26 000 24 000



Inata 3 589



22 000 20 000



Mana 5 018



18 000 16 000 14 000 Production industrielle 98,6%



Bissa 7 909



12 000 10 000



8 000 6 000 Essakane 8 421



4 000 2 000 -



Année 2013



Malgré la hausse de la production de 9%, les exportations d’or ont connu une baisse considérable 5 6 passant de 805,741 milliards de FCFA en 2012 à 724,627 milliards de FCFA en 2013. Cette variation négative est principalement expliquée par la baisse du cours moyen annuel de l’or de 7 (- 15%) entre 2012 et 2013 . . Schéma 4 : Evolution de la production, des exportations et des prix de l’or pour la période 2012-2013



2013



2012 Augmentation de 9,4%



Production (en tonne)



30,17



Exportations de l’or (million FCFA)



32,99



Diminution de 10,07 %



805 741 48



Fixing de Londres/Once (US$)



48



48



724 627



Diminution de 15 %



1 668,85



48



1 418,99



48



5 6 7



Rapport ITIE 2012 Source : DGD http://www.goldprices.com/historical-gold-prices.htm (London Gold Bullion Market Historical PM Gold Fix)
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Par ailleurs, au cours de l’année 2013, le secteur minier au Burkina a été marqué par l’entrée de la production de la mine de zinc « Perkoa », exploitée par Nantou Mining. La production de Zinc déclarée par la DGMG s’élève à 44 742 tonnes au titre de 2013.



1.3. Périmètre du rapport Le présent rapport couvre les revenus provenant du secteur minier au Burkina Faso pour l’année 2013. Pour le besoin de la détermination du périmètre de conciliation, le Comité de Pilotage a retenu, pour le secteur minier : -



les entreprises minières dont le total des paiements à l’Etat est supérieur ou égale à 100 millions de FCFA ;



-



les entreprises ayant déjà été retenues dans le périmètre de conciliation dans le Rapport ITIE 2012, même si leurs contribution se trouve au-dessous du seuil ci-dessus mentionné ; et



-



les comptoirs ayant exporté un volume supérieur ou égal à 50 kg en 2013.



Ce périmètre a été retenu par le Comité, avec pour objectif de couvrir 99,59% du total des revenus miniers par les travaux de conciliation. Au total, 29 sociétés ont été sollicitées pour soumettre une déclaration dans le cadre du présent rapport. Les revenus provenant des entités non sélectionnées dans le périmètre ont été donc reportés dans le présent rapport sur la base de la déclaration unilatérale de l’Etat. Rapport ITIE 2013 Année fiscale Secteur couvert Types d’exploitation



Couverture 2013 Minier Industrielle et artisanale



Nombre d’entreprises déclarantes



29



Nombre d’entités d’Etat déclarantes



6



Nombre de projets en production



9



Taux de couverture de l'exercice de rapprochement ciblé (effectif)



99,59% (98,05%)



1.4. Exhaustivité et crédibilité des données 1.4.1.



Exhaustivité des données



(i) Toutes les entreprises extractives retenues dans le périmètre de conciliation, ont soumis un formulaire de déclaration conformément aux instructions de reporting à l’exception des sociétés listées ci-dessous : No.



Société



1



Newmont Ventures LTD



2



Pinsapo Gold



3



Métaux SAV'OR



4



SAV'OR
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Selon une lettre reçue du Ministère des Mines et de l’Energie (MME), nous avons été informés que les deux premières sociétés ont arrêté leurs activités au Burkina Faso pour les raisons suivantes : Société



Commentaire MME



Ref. lettre du MME



Newmont Ventures LTD



Insatisfaite des résultats des recherches additionnelles sur le site de POURA, la société a décidé de céder ses parts à Cluff Africa Associates.



15-328 MME/SG/DGMG



Pinsapo Gold



Activités arrêtées depuis 2011 pour des raisons techniques



15-328 MME/SG/DGMG



Pour les deux autres entités qui correspondent à des comptoirs d’achat d’or, nous comprenons que le Secrétariat Permanent a effectué des relances à plusieurs reprises. A la date de présent rapport, les déclarations des deux entités ne nous ont pas été transmises. Le montant total des revenus déclarés par les administrations de l’Etat pour ces 4 quatre sociétés est de 0,1 milliard FCFA et représente uniquement 0,05% du total des revenus. Compte tenu de la faible contribution de ces entreprises, l’absence de déclaration ne devrait pas affecter l‘exhaustivité des données présentées dans le présent rapport. Le détail de soumission des formulaires de déclaration est présenté dans l’Annexe 6. (ii) Toutes les régies financières sollicitées dans le cadre de la conciliation 2013 ont soumis des formulaires de déclaration pour chacune des entreprises extractives retenues dans le périmètre de conciliation ; ainsi que pour les entreprises non retenues dans le périmètre. Exception est faite, des données sur les versements au FRE qui n'ont pas été confirmés par le Ministère de l’Economie et des Finances. En conséquence, les paiements reportés par les entreprises extractives, au titre des versements au FRE pour un total de 0,919 milliards FCFA, n’ont pas pu être confirmés et pris en compte dans le calcul des revenus de secteur extractif pour l’année 2013. Ces paiements représentent 0,45% du total des revenus du secteur pour l’année 2013. Compte tenu de ces éléments, et sous réserve de l’impact des constats ci-dessus mentionnées, nous pouvons raisonnablement conclure que ce rapport couvre de manière satisfaisante, l’ensemble des revenus significatifs provenant du secteur extractif au Burkina Faso pour l’année 2013. 1.4.2.



Certification des données



(i) Dans le cadre de la procédure convenue pour assurer la crédibilité des données reportées, les sociétés retenues dans le périmètre ont été sollicitées pour soumettre un formulaire de déclaration signé par un représentant habilité et certifié par un auditeur externe. Sur les 25 sociétés minières ayant soumis des formulaires de déclaration, six (6) sociétés n’ont pas envoyé des formulaires de déclaration signés par une personne habilitée. Sur les 25 sociétés minières ayant soumis des formulaires de déclaration, huit (8) sociétés n’ont pas envoyé des formulaires de déclaration certifiés par un auditeur externe. Ces sociétés sont listées comme suit : Revenus déclarés par l’Etat En milliards de FCFA



N° Sociétés



Contribution dans les revenus conciliés



1



KALSAKA MINING



7,773



3,94%



2



SOCIETE AMPELLA MINING GOLD



0,503



0,26%



3



AMPELLA MINING



0,023



0,01%



4



HIGH RIVER GOLD MINES (WA)



0,232



0,12%



5



JILBEY BURKINA SARL



0,166



0,08%



6



Riverstone Resources INC.



0,226



0,11%



7



Stremco SA



0,080



0,04%



8



Pan African Minerals



0,271



0,14%



9,275



4,70%



Total
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Le pourcentage total des sociétés n’ayant pas soumis de formulaires de déclaration certifiés, représente 4,70% de l’ensemble des recettes extractives ayant fait l’objet de conciliation tels que reportées par les régies financières après ajustements. Toutefois, il y a lieu de signaler que les travaux de rapprochement des paiements reportés pour ces sociétés n’ont pas relevé d’écarts significatifs. (ii) Dans le cadre de la procédure convenue pour assurer la crédibilité des données reportées, les régies financières ont été sollicitées pour faire signer leurs déclarations par une personne habilitée et la faire attester par le Receveur Général. Toutes les déclarations des régies financières ont été attestées par une personne habilitée et certifiées par le Receveur Général. En dehors des constats ci-dessus indiqués, nous n’avons pas relevé d’éléments pouvant remettre en cause la fiabilité des revenus du secteur extractif reportés dans le présent rapport.



1.5. Résultats des travaux de conciliation Le périmètre retenu par le Conseil National a permis de concilier 197,320 milliards de FCFA des 8 revenus du secteur minier soit une couverture effective de 98,05% . Les résultats des travaux de rapprochement en agrégé et par secteur sont présentés comme suit : 1.5.1.



Conciliation des flux de paiements



Les travaux de conciliation ont permis de concilier 98,31% des revenus déclarés par l’Etat sans tenir compte des déclarations unilatérales. L’écart résiduel non concilié s’élève à (3,3) milliards de FCFA, soit (1,69)% du total des recettes déclarées par l’Etat après ajustement. Cet écart se trouve 9 au-dessous de la marge d’écart acceptable par le Comité de Pilotage de 2% . Tableau 2 : Rapprochement des paiements réalisés en numéraire, secteur minier Ajustements des déclarations unilatérales (B)



Paiements agrégés (En milliard FCFA)



Déclaration initiale



Ajustements de conciliation



Alloués au Budget National (a)



306,447



Sociétés minières Gouvernement Ecarts



Déclaration Ajustée (A)



Total revenu déclaré (A) + (B)



(109,126)



197,320



3,933



201,253



184,962



9,023



193,985



0,004



193,989



306,447



(109,126)



197,320



3,929



201,249



(121,485)



118,149



(3,335)



Paiements sociaux (b)



-



-



-



2,653



2,653



Sociétés minières



-



-



-



2,653



2,653



Sociétés minières



184,962



9,023



193,985



2,657



196,642



Gouvernement et autres bénéficiaires



306,447



(109,126)



197,320



6,586



203,906



Ecarts en valeur



(121,485)



118,149



(3,335)



Ecarts en %



(39,64)%



-



(1,69)%



Total flux de paiements générés par le secteur minier (a+b)



(A) Déclaration ajustée des travaux de conciliation (B) Pour la détermination de l’écart final, la colonne « Ajustements des déclarations unilatérales » a été utilisée pour inclure les montants déclarés unilatéralement par les sociétés dans le total des revenus déclarés par le Gouvernement et autres bénéficiaires.



8



% calculé compte non tenu des paiements sociaux.



9



Voir chapitre 5
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1.5.2.



Conciliation des remboursements de crédit de TVA



A la fin des travaux de conciliation, la somme des écarts résiduels non réconciliés des remboursements de crédit de TVA s’élève à 0,105 milliards de FCFA. Tableau 3 : Rapprochement des remboursements de crédit de TVA, secteur minier Paiements agrégés (En milliards de FCFA)



Déclaration initiale



Ajustements



Déclaration ajustée



Crédit de TVA remboursé Entreprises extractives



(57,625)



-



(57,625)



Gouvernement



(52,068)



(5,453)



(57,521)



(5,557)



-



(0,105)



Ecarts



1.5.3.



Conciliation des volumes et des valeurs des exportations



Exportation d’or Les écarts sur les volumes et la valeur des exportations d’or totalisent respectivement (436) Kg d’or et (18,610) milliards de FCFA et se détaillent comme suit : Tableau 4 : Rapprochement des exportations d’or en volume et en valeur Exportation



Déclaration initiale



Ajustements



Déclaration ajustée



Volumes agrégés (en Kg) Entreprises extractives



32 091



32 091



Gouvernement (*)



32 527



32 527



(436)



(436)



706,016



706,016



Ecarts Valeur agrégée (en milliards de FCFA) Entreprises extractives Gouvernement (**)



724,627



724,627



Ecarts



(18,610)



(18,610)



(*) quantités déclarées par la DGMG (**) valeurs déclarées par la DGD



Exportation de zinc Les écarts sur les volumes et la valeur des exportations de zinc totalisent respectivement 7 909 tonnes de zinc et (0,028) milliards de FCFA : Tableau 5 : Rapprochement des exportations de zinc en volume et en valeur Exportation



Déclaration initiale



Ajustements



Déclaration ajustée



Volumes agrégés (en tonnes) Entreprises extractives



52 651



52 651



Gouvernement (*)



44 742



44 742



7 909



7 909



Entreprises extractives



12,506



12,506



Gouvernement (**)



12,534



12,534



Ecarts



(0,028)



(0,028)



Ecarts Valeur agrégée (en milliards de FCFA)



(*) quantités déclarées par la DGMG (**) valeurs déclarées par la DGD
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1.6. Recommandations Sans remettre en cause les informations divulguées dans le présent rapport, nous avons émis des recommandations pour améliorer la mise en œuvre du processus ITIE au Burkina Faso. Les constats relevés sont résumés comme suit : Constats 1. Insuffisances des communiquées par l’Etat



Résumé du constat données



Sensibiliser les parties prenantes à communiquer les données financières et contextuelles manquantes



2. Problème de fiabilité de la déclaration de la DGI due à des insuffisances générées par le changement de la version du système d’information



Fiabiliser les données sur le nouveau système d’information « SYNTAX 2 » de la DGI



3. Etats financiers audités pour l’année 2013 non communiqués par certaines entreprises



Inciter les entreprises à se conformer aux instructions et procédures convenues par le Comité de Pilotage



4. Procédure inadaptée pour le suivi et l’enregistrement des droits de douane par les entreprises



Inciter les entreprises à revoir la procédure et à disposer du détail des paiements par quittances pour les besoins des déclarations ITIE



5. Attestation et certification déclarations non effectuées certaines entreprises



Inciter les entreprises à se conformer aux instructions et procédures convenues par le Comité de Pilotage



des par



6. Ecarts sur la valeur des exportations entre la déclaration de la DGD et la déclaration des entreprises



Coordonner entre les parties prenantes au niveau de la DGD et des entreprises afin de définir le mode de calcul et de détermination de la valeur des exportations pour les prochains Rapports ITIE



7. Certaines recommandations des rapports précédents n’ont pas fait l’objet d’un suivi ou d’un début d’implémentation



Mettre en place un tableau de suivi de la mise en place des recommandations et associer les parties prenantes dans la détermination des actions à entreprendre et convenir un calendrier de mise en place



Les constats et les recommandations émises sont détaillés dans le Chapitre 7 du présent rapport.



Tim Woodward Associé Moore Stephens LLP



150 Aldersgate Street London EC1A 4AB



28 mars 2016
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2. APPROCHE ET METHODOLOGIE Le processus de conciliation a été conduit en suivant les étapes suivantes : -



l’étude de cadrage pour la collecte des données contextuelles, la délimitation du périmètre de la conciliation et la mise à jour du formulaire de déclaration ;



-



la collecte des données sur les paiements des entreprises extractives et les revenus du gouvernement qui constituent la base des travaux de conciliation ;



-



le rapprochement des données reportées par les parties déclarantes en vue d’identifier les écarts éventuels ; et



-



la prise de contact avec des parties déclarantes pour investiguer sur les écarts et les ajuster sur la base des confirmations et justifications communiquées.



2.1 Etude de cadrage L’étude de cadrage a porté sur le secteur minier qui constitue la source de revenus des industries extractives au Burkina Faso et a inclus nos préconisations pour :  les flux de paiements et autres données à retenir dans le périmètre de conciliation ;  les entreprises et régies financières qui sont tenues de faire une déclaration ;  les garanties à apporter par les entités déclarantes pour assurer la crédibilité des données ITIE ; et  le niveau de désagrégation à appliquer aux données reportées. Les résultats de l’étude de cadrage, qui ont été soumis et approuvés par le Secrétariat Permanent de– ITIE, sont présentés dans le Chapitre 4 du présent rapport.



2.2 Collecte des données La collecte des données a été précédée par un atelier de formation au profit des parties déclarantes portant sur le formulaire de déclaration, présenté en Annexe 7 du présent rapport, et sur les instructions de reporting. Les directives, les règles de reporting et les formulaires approuvés par le Comité de Pilotage ont été communiqués aux parties déclarantes en version électronique. Les dates du 5 et 22 novembre 2015 ont été retenues par le Comité de Pilotage comme dates limites respectives pour la soumission des déclarations en version électronique et des déclarations certifiées. Les entités déclarantes ont été également sollicitées pour annexer à leurs déclarations, un détail par quittance et par date de paiement des montants reportés ainsi que leurs états financiers certifiés pour l’année 2013. Le détail de soumission des formulaires de déclaration et des états financiers des entités déclarantes est présenté dans l’Annexe 6.



2.3 Compilation des données et analyse des écarts Le processus de conciliation a suivi les étapes suivantes : Rapprochement initial : Les données reportées par les entreprises ont été compilées avec les données de l’Etat pour les besoins de la conciliation. Tous les écarts identifiés ont été listés par nature pour chaque entreprise et chaque entité de l’Etat. Dans le cas où, le rapprochement des données n’a pas révélé d’écart ou a révélé des écarts à la marge d’erreur mentionnée ci-dessous, les données de l’Etat ont été considérées comme confirmées et aucune analyse supplémentaire n’a été effectuée. Dans le cas contraire, les écarts ont été signifiés aux entreprises et aux entités de l’Etat et ont fait l’objet d’une analyse pour les besoins du rapprochement initial.
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Analyse des écarts : Pour les besoins de la conciliation, le Comité de Pilotage a convenu un seuil de matérialité de 500 000 FCFA pour les écarts matériels qui nécessitent des diligences supplémentaires en termes d’analyse et d’ajustement. Dans le cas où, les écarts relevés se trouvent en dessous de ce seuil, nous avons conclu que l’écart était non matériel pour le Rapport ITIE. Suivi et investigation des écarts : Chaque fois où les écarts relevés se trouvent en dessus de seuil de matérialité, nous avons considéré que l’écart était matériel, et les entités déclarantes ont été sollicitées pour soumettre les justificatifs nécessaires pour confirmer les ajustements des données initiales reportées. Nous avons également organisé des réunions avec certaines parties déclarantes, en vue d’obtenir des compléments d’information et de documents. Dans le cas où, nous n’avons pas été en mesure d’identifier l’origine de l’écart, il est présenté dans le rapport en tant qu’écart résiduel non réconcilié. Les résultats des travaux de conciliation sont présentés dans le Chapitre 5 du présent rapport.



2.4



Processus d’assurance et de crédibilité des données ITIE



Afin de garantir la fiabilité et l’exhaustivité des données reportées dans le cadre du rapport ITIE 2013, les mesures suivantes ont été convenues avec le Comité de Pilotage : Pour les entreprises extractives Les entreprises retenues dans le périmètre de conciliation ont été sollicitées pour soumettre un formulaire de déclaration :  signé par une personne habilitée à représenter l’entreprise minière ;  accompagné par un détail par quittance des paiements reportés ;  accompagné des états financiers certifiés de l’entreprise pour l’année 2013 ; et  certifié par un auditeur externe qui atteste qu’aucun élément n’a été porté à son attention qui est de nature à remettre en cause la fiabilité des paiements reportés par l’entreprise. L’auditeur peut être le Commissaire aux comptes de l’entreprise ou un auditeur désigné pour l’occasion. La situation des envois des déclarations certifiées est présentée en Annexe 6. Concernant les données sur la propriété réelle, les entreprises déclarantes ont été sollicitées pour soumettre une déclaration signée par une personne habilitée à représenter l’entreprise. Pour les régies financières Les régies financières sélectionnées dans le périmètre ITIE ont été sollicitées pour soumettre un formulaire de déclaration :  signé par un officiel habilité de la régie financière déclarante ;  accompagnées par un détail par quittance des paiements reportés ; et  certifiées par le Receveur Général qui atteste qu’aucun élément n’a été porté à son attention qui est de nature à remettre en cause la fiabilité des revenus reportés par la régie. Le Receveur Général a été également sollicité pour soumettre une lettre d’affirmation certifiant la conformité des données produites par les régies financières aux données dans les états soumis à la Recette Générale. La situation des envois des déclarations certifiées est présentée en Annexe 6.
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2.5



Base et période des déclarations



Les paiements et les revenus reportés dans le cadre du rapport ITIE correspondent strictement à des flux de paiements ou des contributions intervenus durant l’année 2013. La période durant laquelle l’impôt ou la taxe est encouru n’a pas été considérée. Seule la date du paiement effectif a été prise en compte dans les déclarations. Le Comité de Pilotage a défini la période de reporting à l’année civile. Les travaux de conciliation er ont été donc effectués sur la base des paiements intervenus entre le 1 janvier 2013 et le 31 décembre 2013. La devise de reporting est le FCFA. Pour les paiements effectués en devises étrangères, les entités ont été sollicitées de reporter leurs paiements ou revenus dans la devise du paiement. Les paiements effectués en USD ont été convertis au cours de change de la BCEAO pour le jour de l’opération d’encaissement.
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3. CONTEXTE DES INDUSTRIES EXTRACTIVES 3.1. Secteur Extractif au Burkina Faso Les industries extractives couvertes par la présente étude incluent : 



le secteur des mines solides incluant l’activité artisanale ; et







le secteur de l’exploitation des carrières.



Actuellement, le Burkina Faso ne dispose pas de réserves prouvées de pétrole ou de gaz.



3.2. Cadre réglementaire et contexte du secteur minier 3.2.1. Contexte général du secteur minier Le secteur minier est, désormais, considéré comme l'un des plus dynamiques de l'Afrique de l'Ouest. En raison de ses performances au cours des dernières années, le Burkina Faso passe d’un pays à vocation agricole à un pays minier disposant de potentialités minières aussi importantes que variées, réparties sur l’ensemble du territoire. Les principales ressources sont l’or, le zinc, le cuivre, le manganèse, le phosphate et les calcaires. Des indices de diamant, bauxite, nickel et vanadium ont été répertoriés dans des formations géologiques diverses. Cependant, l’or reste le minerai le plus exploité au Burkina Faso. Le développement du secteur minier a été réalisé grâce à l’intensification des investissements et l’ouverture des mines industrielles accompagnées par une évolution du contexte légal et réglementaire des activités minières. 3.2.2.



Contexte politique et stratégique



La stratégie d'ensemble qui guide les activités minières au Burkina Faso trouve sa source dans :  la Constitution du 2 juin 1991 qui dicte la ligne politique générale de la gestion des ressources naturelles dont font partie les ressources minérales. Elle stipule, notamment en son Article 14 que "les richesses et les ressources naturelles appartiennent au peuple" ; 10



 la Déclaration de Politique Minière (DPM) de 1996 au secteur privé qui en devient le moteur ;



11



qui consacre l'ouverture du secteur minier



 la Politique Sectorielle des Mines adoptée par le Conseil des Ministres du 16 octobre 2013



12



; et



 la Stratégie de Croissance Accélérée et de Développement Durable (SCADD) qui stipule que "la stratégie reposera sur la promotion de pôles de croissance autour des zones minières en : (i) développant les activités connexes à la production minière, (ii) développant la transformation, (iii) réinvestissant les recettes minières dans la diversification de la production et dans le développement des secteurs sociaux au profit du pays et plus spécifiquement, des zones de production". 13



3.2.3.



Contexte institutionnel



De par son positionnement stratégique dans l’économie du Burkina Faso, le secteur des mines et de la géologie implique plusieurs ministères, dont ceux chargés respectivement des mines, des finances et de l'environnement.



10 11 12 13



http://www.sggcm.gov.bf/index.php/documents-en-ligne/textes-fondamentaux/la-constitution-du-burkina-faso http://www.legiburkina.bf/Les%20politiques%20sectorielles/POLITIQUE%20SECTORIELLE%20DES%20MINES.pdf http://lefaso.net/spip.php?article56328 http://www.unpei.org/sites/default/files/e_library_documents/Burkina_Faso_PRSP_2011.pdf
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(i)



Le Ministère des Mines et de l'Energie (MME)



Le MME est le premier responsable de la tutelle technique du secteur des mines et de la géologie. A travers plusieurs structures administratives et techniques, il régularise, suit et contrôle l'ensemble des activités du secteur. A cet effet, les principales structures opérationnelles dont dispose le Ministère des Mines et de l'Energie, sont : Structure



Responsabilités



L'Inspection Générale des Services (IGS)



L’IGS est chargée de l'inspection de l'ensemble des services, y compris les services techniques spécifiques tels que la DGMG, la DGC et le BUMIGEB.



La Direction Générale des Mines et de la Géologie (DGMG)



Chargée de la conception, l'élaboration, la coordination et l'application de la politique du Ministère dans le domaine des mines et de la géologie, la DGMG étudie les dossiers, suit et contrôle la conformité des activités de terrain des entreprises minières, suit la production sur site et de gère le cadastre minier.



La Direction Générale des Carrières (DGC)



La DGC est chargée de promouvoir les activités relatives à la recherche et à l’exploitation des substances de carrières, de proposer des mesures d’amélioration du cadre juridique et institutionnel du secteur des carrières, de collecter et traiter les statistiques de carrières, et de suivre les impacts sociaux, environnementaux, économiques et juridiques des projets liés aux substances de carrières.



La Brigade Nationale Anti-Fraude de l'or (BNAF)



La BNAF est chargée de lutter contre la fraude de l'or, particulièrement au niveau des comptoirs et des exploitants artisanaux.



Le Bureau des Mines et Le BUMIGEB est chargé d'apporter un appui à la mise en évidence et la valorisation des de la Géologie du substances minérales du sol et du sous-sol, de soutenir la promotion et le développement de la Burkina (BUMIGEB) petite mine, et d'assurer l'exécution de divers contrôles de sécurité minière et environnementale.



(ii) Le Ministère de l'Economie et des Finances (MEF) Le MEF intervient dans le secteur des mines et de la géologie à travers ses trois structures que sont la DGI, la DGTCP et la DGD qui collectent les droits, taxes et recettes du secteur miner. (iii) Le Ministère de l'Environnement et du Développement Durable (MEDD) L'intervention du MEDD dans le secteur des mines et de la géologie se situe au niveau des questions de l'environnement. Il a la charge de l'analyse et de l'appréciation des études d'impact environnemental et social des entreprises minières, du suivi de la mise en œuvre des mesures prévues dans ces études, de l'inspection et du contrôle des impacts environnementaux des exploitations minières. 3.2.4.



Cadre juridique



L’activité minière est régie par la Loi n° 031-2003/AN du 8 mai 2003 portant Code minier au Burkina Faso et les textes suivants notamment : Décret N°2005-049/PRES/PM/MCE du 03 février 2005 portant adoption de modèles type de convention minière14 Décret N°2005-047/PRES/PM/MCE du 03 février 200515 portant gestion des autorisations et titres miniers Décret N° 2010-819 PRES/PM/MEF 16modifiant le Décret N° 2010-075 PRES/PM/MEF portant fixation des taxes et redevances minières Loi N°042-2004 AN du 16 novembre 200417, portant répression de la fraude en matière de commercialisation de l’or au Burkina Faso Décret N° 2006-639/PRES/PM/MCE/MFB/MCPEA/SECU du 20 décembre 2006 portant réglementation de la commercialisation de l’or produit artisanalement au Burkina Faso Arrêté interministériel N°09-001 MCE/MEF/MCPEA portant conditions d’agrément et cahier de charges pour l’achat, la vente et l’exportation de l’or au Burkina Faso



14



http://www.droit-afrique.com/upload/doc/burkina/Burkina-Decret-2005-49-modeles-types-conventions-minieres.pdf



15



http://www.droit-afrique.com/upload/doc/burkina/Burkina-Decret-2005-47-autorisations-et-titres-miniers.pdf 16 http://faolex.fao.org/docs/pdf/bkf139601.pdf 17 http://www.bumigeb.bf/textes/dl042an.htm Moore Stephens LLP
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Un nouveau Code Minier, institué par la Loi n°036-2015/CNT, a été adopté par le Conseil National de la Transition en date du 26 juin 2015. Toutefois, dans le cadre de la présente étude, le Code Minier de 2003 demeure applicable. Le Code Minier de 2003 classe les substances minérales en mines et carrières :  sont considérées comme carrières : les matériaux de construction, d'empierrement et de viabilité, d'amendement pour la culture des terres ainsi que les substances servant à l'industrie céramique et autres substances analogues ; à l'exception des phosphates, nitrates, sels alcalins et autres sels associés dans les mêmes gisements et les tourbières. Les carrières sont réputées ne pas être séparées du sol dont elles suivent le régime de propriété ; et  les substances minérales qui ne sont pas classées comme carrières sont considérées comme mines. Les mines constituent une propriété distincte de la propriété du sol. Tout en ouvrant le domaine minier à la libre entreprise, le Code Minier conditionne l'obtention préalable d'un titre minier ou d'une autorisation des autorités compétentes avant toute activité minière. En plus du Code Minier, d'autres textes légaux et règlementaires contiennent des dispositions relatives au secteur. Les principaux sont : Code des impôts (Loi n° 006-2010/AN portant modification de la Loi n°6-65/AN du 26/05/1965, portant création du Code des Impôts Directs et Indirects et du Monopole des tabacs) Code des Douanes (Loi n° 03/ 92/ADP Du 3 Décembre 1992 portant révision du Code des Douanes) Code des investissements (Loi n°62/95/ADP du 14 décembre 1995 portant Code des investissements, telle que modifiée par la Loi n°15-1997 du 17 avril 1997, la Loi des finances pour 2009 et la Loi n°07-2010 du 29 janvier 2010) Loi n°05/97/ADP portant sur Code de l’Environnement qui a été remplacée par un nouveau code adopté par l'Assemblée Nationale au début du mois d'avril 2013 Décret n°2001-342/PRES/PM/MEE du 7 juillet 2001 portant champ d’application, contenu et procédure de l’étude et de la notice d’impact sur l’environnement (EIE) Le régime juridique pour le partenariat public privé au Burkina Faso a été défini par la Loi N° 020-2013/AN ainsi que le Décret de Promulgation N°2013- 493 /PRES Arrêté conjoint n° 2012 - 218 MEDD/MEF portant tarification et modalités de répartition des recettes issues des prestations



3.2.5.



Régime fiscal applicable aux entreprises minières



Les impôts et taxes payables par les entreprises minières sont définis dans le code des investissements, le code minier, le code général des impôts et des douanes. Le régime fiscal applicable aux entreprises minières suivant les phases d’activité se présente comme suit : Nature des impôts



Phase de recherche



Phase construction (2 ans)



Phase exploitation



DGI Impôt/Bénéfices



Exonération



Exonération



17,5% des bénéfices



Impôt Minimum Forfaitaire (IMF)



Exonération



Exonération



Exo temporaire 7 ans si durée vie > 14 ans ou moitié de la durée de vie de la mine si 14 ans ou moitié de la durée de vie de la mine si 14 ans ou moitié de la durée de vie de la mine si 14 ans ou moitié de la durée de vie de la mine si 
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